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Arrêté Générale colonial

Arrêté n° 71-1049/SG/CG   relatif à la nomination d’un ingénieur 
chef de service, intérimaire durant le congé du directeur des 
Travaux publics.
n° 71-1049/SG/CG

Ministère

MINISTÈRE DE LA FONCTION PUBLIQUE
Date  de  publ icat ion

28 juillet 1971

Numéro JO

n° 15 du 10/08/1971
Date  du numéro

10 août 1971

T E X T E  I N T É G R A L

M. Coupois Gaston, ingénieur des Travaux publics de l’Etat de 5° échelon, est chargé d’assurer, ‘cumulativement avec ses 

fonctions actuelles, l’expédition des affaires courantes urgentes de la Direction des Travaux publics ‘pendant et pour la durée 

du congé de M. Malécamp Frédéric, Directeur des Travaux publics. M. Coupois Gaston reçoit pendant cette même période 

délégation de signature pour les certificats de capacité pour la conduite des véhicules à moteur (permis de conduire) et pour 

les récépissés de déclaration de mise en circulation des véhicules là moteur (carte grise). Le présent arrêté prendra effet pour 

compter du 20 juillet.
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